
OBJECTIFS DE SESAME : 

Notre vocation :  la valorisation  de la               

personne par 

 la mise en valeur ou l’acquisition de            

compétences techniques 

 le développement des compétences   socio-

professionnelles (autonomie, organisation,      

expression, développer la citoyenneté…) 

le maintien du lien social 

 la connaissance de l’environnement            

économique, social et culturel  

 l’aide à la maîtrise des démarches admi-

nistratives 

 FINALITE : TREMPLIN VERS UN 
CHANTIER D’INSERTION OU UNE        
FORMATION 
 
ACTIVITES PROPOSEES : 

 Construction de meubles ou objets en    

palettes dans le cadre d’une mini-

entreprise : caissettes pour légumes 

 Atelier Cuisine deux fois par mois à     
BRANCOURT (pour cuisiner les légumes 
récoltés sur canton Guise) 

 Atelier jardinage (Proix) avec Hortibat  

 Atelier couture : coudre des tabliers de 
jardin, des costumes pour la fête des     
légumes 

 Atelier informatique et démarches         
administratives…(devenir autonome dans 
les démarches du quotidien) 

SESAME 

Vers l’insertion 

DEVENIR EN VERMANDOIS  

6, rue Marcellin Berthelot 

02110 BOHAIN 

Tél : 03.23.07.06.67 

Port : 06.34.30.23.70 

S

Les participants  vont     

fabriquer leurs produis 

d’entretien économique et écologique… 

Ils apprennent à créer des objets décoratifs, ils        

participent à des  sorties... 

CANTON DE BOHAIN 

CANTON DE GUISE 

(transport gratuit sur l’ensemble 
du territoire) 

 

À Bohain : Vendredi journée : 8h30-12h00  13h30-

16h30 

106, rue de Saint-Quentin—(locaux Hortibat)  

À Seboncourt  : 16 place du Gal de Gaulle 

Tous les mardis  journée :  9h00—12h00  14h00-

17h00 
  

À Brancourt : Deux fois par mois, les mardis 

 

Canton de guise :  

Le lundi journée et le jeudi journée 

 

A Proix : 

ET tous les lundis journée : jardinage/marîchage 

avec Hortibat 

 

PRESENCE OBLIGATOIRE DEUX DEMIE-JOURNEES 

PAR SEMAINE 

 

POUR VOUS INSCRIRE : 

Vous pouvez venir rencontrer directement Anne 

Herbin les jours d’activités, ou en faire la          

demande auprès de votre assistante sociale. 

 

PUBLIC : Hommes ou Femmes  bénéficiaires du 

R.S.A. 

 
 


